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\
CORRECTIONS A FAIRE

AD

MISSEL ROMAIN
D'APRÈS LE DÉCRET DB SA SAINTEli

du 27 Septembre 1860.

•m:

1.—Mettre une note an commencement du Missel, à la suite des rubriques

générales.

Ou trouvera cette note sur la feuille ci-jointe, N". 1.

3.—Modifier la rubrique qui se lit avant la messe de la Purification de
la Ste. Vierge ; et au lieu- de lire : Mma autemfesti tranafèrtur ad sequenteni

diem ; lire comme suit : Missa vero festi transfertur in feriam secundain

immédiate sequeniem, quooumque /esto etiam aequalis, non autem altioris ritus,

in eam incidente.

3.—Même changement pour la fête de l'Annonciation et celle de la

Conception.

4.—Supprimer la rubrique que l'on trouve, d'ans quelques éditions, après la

Secrète de la veille de Noël.

5.—Conserver le graduel de la messe des Saints Innocents tel qu'il se trouve
dans l'édition vatieano do Clément VIII, et dans l'édition de la Propagande de
1714. QuelquCv^ éditions modernes en ont changé la disposition.

Ce graduel doit se lire comme suit :

Graduale. J'sal. 123. Anima nostra, sicut passer erepta est de laqueo
vcnantium.

V. Laqncus contritus est, et nos libcrati sumus : adjutorin.m nostrum in

uomiue Domiui, qui fecit cœlum et tcnam. AUehiia, Alléluia.

V. Psal. 112. Laiidato pucri Dominuni, laudate nomen Domini. Alléluia.

6.—Dimanche de la SciKungé&ime, supprimer dans la rubrique après les

oraisons, à la suite du mot Puri-fioationis, les mots suivants : Etiam »i

transferatw et habeat octavam.

7.—^Vendredi après les Cendres, à la post-communion, supprimer le mot
'jusdem.
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.
8-—I^e Jeudi Saint, la rubrique du mandatum prescrit de répéter les

antiennes qui ont des psaumes ou des versets. Corriger les éditions du missel
qui n'observent pas cette prescription.

La rubrique se lit comme suit : Et repetitur immédiate Antiph :—
Mandatuiii novum. Et sic aliae Autiphonae, quae habent Psalmos, vel V ersus
repetuntur. Et de quolibet Psalmo dicitur tantum primus "Versus.

?•—Vendredi Saint, la rubrique porte : Discooperiena hrachium dextrum
crucis. Quelques missels ajoutent : Et caput Jigurae Crudfixi. Il faut
supprimer cette addition arbitraire.

10.—Samedi Saint, rubrique avant le praeconium, quelques missels
portent : Tunicella indutus violacei coloria, en parlant du sous-diacre. Effacer
ces mots.

.

11'—Bénédiction des fonts-baptismaux, dans la conclusion de la seconde
oraison, avant la préface ; supprimer le mot ^usdenu

12-—An même endroit, à la rubrique finissant par le mot proaequitur, il

faut Ajontevjunctis manihua.

13.—Samedi Saint, supprimer le mot ejuadem, dans la conclusion de
Toraison de la messe.

11-—A la messe, au lieu de la rubrique : deinde cantatur Magnificat,
quelques éditions portent : Deinde cantatur canticum H. M. Virginia, et on le
rapporte entièrement

; et après le Gloria Patri, on lit dans les mêmes éditions :

Antiphona Veapere autem ; et fit incensatio. Après Deo gratiaa, alléluia,
alléluia, on ajoute : Et dicitur usque ad Sa^jbatum %n albia inclusive. Il faut
rctrancber toutes ces additions arbitraires.

15.—La rubrique j^^lacée avant la préface de Noël doit être réformée comme
suit : _" Sequens praetatio cum suo cantu dicitur in Nativitate Domini Jesu
Chriati usque ad Epiplianiam (practerquam in die octavae S. Joannis Apostoli), in
Purificatione B. Mariae, et in festo Corporis Christi, et per octavam, nisi in ea
occurat festum, quod propriam praefationem habeat. Item in Transfignratione
Domini, et in festo SS. Nominie Jesu."

Préface de la Croix. Supprimer la conjonction et à la fin de la rubrique, et
lire : In solemnitatibus SS. Crucis et Pretiosisaimi Sanguinis D. N. J. C.

Les rubriques des préfaces aine cantu doivent être conçues dans les mêmes
termes.

16.—Préface de Noël, après le communicantes, quelques missels ont la
rubrique suivante, qui n'est pas dans les éditions officielles : Tenena manua
extenaaa, <&c. Supprimer cette rubrique.



ÏY.—^ï'réf'ace de la Trinité, à la fin de la rubrique qui mentionne le décret âc
^Clément XIII, indiquer la date, die 3 januarii 1759. De même à la préface

sine oantu, il faut nommer Clément XIII, au lieu de la Congrégation des rites.

18.—Préface de la Ste. Vierge, dans la rnljriqtie, supprimer le m(»t

'Immaoulata. Supprimer aussi veT Desponsatione. Mettre un point après

denominationem 'Festi, et continuer ainsi : In dedicatione SanCtae Jtariae ad
.Nivea, et infesta ejusdem Sanciieaimi Nominis, et le reste.

19.—Dimancha de Pâques, dans la séquence, lire: duœ vitae mortuus,
régnât vivua.

20.—Post-communion de la même messe, supprimer ejusdem dans la

conclusion.

21.—Mercredi, après Pàquc*; rubrique relative aux oraisons; quelques

éditions ajoutent : Quia tune erit omittenda illa JEcoleaiae vel pro Papa.
Supprimer cette addition.

22.—Samedi in Alhis, et dans plusieurs antres endroits, aux versets aprùs

l'épître, mettre toujours à la ligne les deux Alléluia.

23.—Dimancîie in Âlhis, seci'ète ; lire : et ctti catisam, au lieu de et qui

causam.

24. —Veille de l'Ascension, la rubrique à la fin doit être comme suit : Vcl

aeoundade beata Maria, tertia Quaesumus Domine, vel Ilaec nos, fol.

25.—Dans la rubrique, aptes l'octave de l'Abcension, I^eria aexta, supprimer
les mots etiam translatxim.

26.—^Fête-Dieu, dans la rubrique, après la messe, après les mots non auteni

iranalatum, supprimer la particule et, qui détruit le sens.

27.—14e dimanche après la Pentecôte, à la Communion, supprimer le mot
haec, dans la phrase : £t haec omnia adjicientur vobia.

28.—Vigile de S. André, à la fin de la secrète, life : imploramva, au lieu de
imploremua. Dans la rubrique Si autem, retrancher autem, ainsi que les mots
secundum générales ruhricaa.

29.—Avant la messe de S. Sabba (5 décembre), indiquer la messe de Sainte

Barbe, en c3s termes : S. Barharae, virg. et mart., MissaLoqdébar, de comm.
Virg. et Mart.,fol



30.—Dans la rubrique après la messe Je la Conception, au Ifeu de dircj

secundo oratioferiae, il faut dire :. secnnda oiatio defena, et poursuivre ainsi :

tertia vero, quand» non fit commemoratvy fisti simplids, dioitur de bpmtu
ISaneto, Supprimer les paroles finales : Si vero.

Dans la messe de S. Damase et dans i)lusieur3 autres qui suivent, quelques

éditeurs ont inséré cette rubrique : Fit commemoratio de Octava Immaculatae

Vonceptionis, au lieu de dire : de Octava Conceptionis. De même on cite la

secrète Fac nos, au lieu db Vnigeniti lui ; la post-communion Mensae cœlestis,

au lieu de Sitmpsimns. Tous ces passages doivent être corrigés. (*) Aux messes

de S. Damase et de Ste. Lucie, il tant mettre : Credo mtione octavae.

An 15 décembre, dans la rubrique *ï hodie vers la fin, il faut corriger : Jit

in hac missa dicitur Praefatio communie..

31.—Kubrique de la vigile de S. Thomas, remplacer les mots, ut in

cojnmuni sanctoru7n,^&v ccnx-i:i, Ut in Vigilia unius ApostoU,fol

32.—La messe de S. Tite ne doit p.-ts être mise api-ès le Saint Nom de

Jésus, mais il faut la transporter au G février, m ôtant l'épigraphe : Inma die

non impedita post ditm IV januarii ; puis après la messe de S. JLite, avec

mémoire dé Sainte Dorothée, mentionner séparément la messe de Ste. Dorothée :

JtCadem die dcc.

33.—S. Hilaire (14 janvier), ajouter à Pépigraphe : Ft Fccleaiae doctoris.

34.-S. Marcel (IG janvier), après la première oraison, il faut mettre :

Secunda oratio, Z>eî«s jMi etc. lÎGvWa. Fcclesilte vel ^yro Papa; et observer la même

règle dans tout le missel, eu indiquant les oraisons suivant le temps.

35,—Après la fête de la Chaire de S. Pierre à Kome : Fadem die S.

Friscae, ajouter : Orationes ïU supra.

Rubrique après l'oraison de la. Chaire de S. Pierre à Rome, supprimer le

mot alias.

36.—S. Canut, (12 janvier), supprimer dans le missel îes mots : Semi-

duplex ad libitum. Api-"ès la rubricpio Ft fit commemoratio SS. Marii tfec.

ajouter, à la ligne: "Tertia oratvo do Saneta Maria: Deus qui sakitis tfcf.

fol , cujus sécréta : Tua Domine, e.\ missa votiva a Purificatione ad Paschu,

fol....

(*) Ce paragraphe a été laissé toi qu'il se trouve dans la liste des corrections indiquées par les

AnaUcta ; mais, depuis que le b. Père, par son décret du 25 Sept. 1863, a prescrit d'insérer la nouvelle

Messe de l'Immaculée Conception au 8 Décembre, dimg le corps du Missel, la rubrique doit se lire

comme suit: Et fit Commemoratio de Octava Immaeulaiœ Conceptionù, Oratio. Deus .ai per uliuprà

at Feriœ.



37.—Purification de la Ste. Vierge, (2 février), après la rnbriquc finissant

par tes mots, in seqiientem rHem, on devra Bubsti'uer à ces mots, les suivants : In

fariam secundam immediale sequentcm quocuvique feiito,ctiain upqiialù, non
autem altlorin ritus, in ca incidente.

38—Sainte Scolaîtiqne (10 février), sii])prinier la rubrique spéciale qui Sf

trouve dans quelques éditions :
" Fit commenioratio ferisic si celebretur in

(piadragesiina, et Icgetur ejus evaugelinm in fine : quod iu sequentibus fcstii-

( bservatur, cum eo tcnipore celcbrautur.
"

39.—S. Valentin (14 février), supprimer la rubrique de la secrète.

40.—Quarante-Martyrs (10 mars), après la rul)rique : Deinde fit comine-

mnraiioferiae, ajouter :
" Tertia oratio A cunctis. " >Suj)primer la rubrique de

la secrète et de la ])ost-coiumuuion de cette messe.

41.—S. Grégoire, Pape, (12 mars), siii)primer la rubrique : Notandum.

42.—S. Patrice (17 mars). Cette fête étant de rit double, il faut supprimer :

lù oratio tertia, A cunctis.

43.—S. Joseph (l!) mars), mettre dans le graduel : Tempore 2}aschaU, au
Heu do : l'ost Pase/ui.

44.— Annonciation de la Ste. Vierge (25 mars), on devra insérer après la

mes^e cette nouvelle rubrique : (voir la feuille cl-jointe, N°. 2.)

4.5.—N. 1). dcà Sept Douleurs (le vemiredi après la semaine de la Passion) ;

il faut placer, après la mosso, cette nouvelle rubrique : (s'oir la feuille

ci-jointe, X°. 3.)

40.—S. Léon Pape (11 avril), après le verset du graduel, c'est-à-dire, après
les mots gressus ejus, placer le trait et ce qui suit.

47.— S. llerménégilde (13 avril), la rubrique, à la fin de la messe, doit être
cluiugée comme suit : tSl tiuterii cdi-.hrctur extra tempus paachalii cfec ; et

supprimer ensuite : Kt coinmem. feriae occurrentis.

48.— S. Fidèle (24 avril), indiquer la secrète et la post-communion de la

messe la virtute.

4!).—S. Marc (2.5 avril). Dans quelques missels, la rubrique ad 2))'ocessionem

maïKpie d'une ligne totito entière : Et si contingat transferri festum Sancti
Murai, non taineii die.

50.—Patronage do S. Joseph, 3e dimanche après Pâques. Cette messe doit

être i)lacée ii la tin d'avril. Ajjrès le Credo, ajouter ratione do-^ inicae. L'on devra
placer après cette messe la rubrique suivante : (voir la feuille ci-jointe, >i'° 4.)

51.—Livcution de la Ste. Croix (3 mai). Modifier la ruhrique Sed si festum.
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(îe la manière snivante :
" Si festura Inventionis S/Crncis transferri contigerit

post Pentccoatcn, dicitur eadem Missa, sed Introitus et Communio eniat sine

Alléluia, nt in Missa Exaltationis die XIV septembris."

Un second Alléluia doit être placé dans l'introït de cette messe tempore

l)aachali ; comme aussi l'oraison doit être : Deus qui in praeclara <Siû.

62.—S. Stanislas (7 mai), supprimer la rubrique Ifotandum est.

53.—S. Félix (30 mai). Modifier la ruljriqne en cette manière : " Temporc

paschali Missa Protexisti, fol Extra lioc '^empus Missa Statuit, de communi

nnius martyris ])ontiticis."

54.—La messe du Sacré-Cœur de Jésus doit être indiqiiée à la fin de mai.

55.—S. Barnabe (11 juin). La rubrique qui se lit avant la messe dans

certaines éditions, et qui manque dans d'autres éditions, doit être placée, à la fin,

en ces termes : SI hocfestum celebretur teinpore paschali, Missa dicitur ut in

festo S. Marci,jfol praeter Orationes, Epistotam et Evangelium.

56.—La messe du Précieux-Sang doit être placée au commencement de

Juillet, Après cette messe il doit y avoir cette nouvelle rubrique : (voir la

feuille ci-jointe, N" 5.)

57.—Octave de S. Jean-Baptiste (1er juillet). On lit dans la rubrique ut in

sequenti missa / il faut corriger comme suit : ut in missa infra Octavam suh

die IIIjuin, pag

58.—S. Camille (18 juillet), supprimer ejusdem dans la conclusion de

l'oraison.

59.—Vigile de S. Jacques (24 juillet), remplacer les mots» de Vigilia

Âpostolorum, par ceux-ci : Ut in Vigilia unius Apostoli. Môme observation

pour la vigile de S. Bartliélemi.

60.—Ste. Anne (26 j uillet), la conclusion de la secrète doit être Per eumdem,
et non qui tecum.

61.—Invention de S. Etienne (3 août), supprin;or la rub.'que : J^Ton dicitur

Credo.

62.—S. Hippolyte et S. Cassien (13 août), il faut lire dans la secrète : Tesii-

Jicatio veritatis.

63.—S. Bernard (20 août) ; l'épigraphe doit être : Abbatis et Ecclesiue

doctoris.

64.—Ste. Jeanne-Françoise de Chantai (21 août), il faut exprimer que le

Credo se dit ratione octavae. Supprimer ejusdem dans la conclusion do la

post-communion.



^5.—s. Etienne (2 septembre), la secrète doit seconclui-e: Ptr eumdem cfec.

66—S Protus et S. Hyacintlie (11 septembre), après la rubrique: Teriià

oratio de Spintu Sancto, il faut ajouter : Mai venerit in domimca ;
tune enim

tertia oraho erit de SS. Proto et llyaciniho.

67—La messe des sept douleurs, en septembre, doit être placée après

l'octave de la Nativité. On doit y placer l'addition suivante, ainsi que ces deux

rubriques : (voir la feuille ci-iointe. N°. 6.)

68.—Rubrique après la messe de S. Nicomède, supprinier les mots Sine—nuorique après m uiussu uu u. j-m^umcv^v, du^^^.^ ....... • -

oomtn : fenue et Foangelîo, ainsi que les suivants : Quodet vn aequentibus/estta

<diebu8 dbc.

69 -Supprimer, après la messe de Ste. Euphomie (16 septembre), toute la

rubrique Si sequentiafesia &c., et la placer après la messe de S. Janvier, en

«es termes : (voir la feuille cij ointe. N°. 7.)

70.—S. Thomas de Villeneuve (22 septembre), supprimer la rubrique,

après la messe.

71.—Veille des SS. Appôtres Simon et Jude, lire dans la Secrète : çrata

reddaniur.

72.—Supprimer la rubrique : Si in Vigilia, après la messe de S. Simon ^
de S. Jude.

73.—S. Charles (4 novembre), il faut mettre. Credo, ratîone octavae

Sanctorum.

74.—Messe de S. Martin (11 novembre), supprimer la rubrique, après la

Secrète.

75 —Ste. Elisabeth de Hongrie (19 novembre), supprimer la rubrique wsi

Septuageaiviam. Indiquer la meshO de S. Pontien pape et martyr, comme suit :

Mwsa Staiu.it, primo loco, fol ... . Evang : iV ihil est opertum, fol ...

.

76 —Eubriquc avant le commun d'un confesseur pontife. " Epistola

Jusùfièati exfide &c. ut in festo " il faut mettre : habetur infeato.

77 —Messe Vultum tuum pro virgine tantum. Le trait doit commencer

par les mots: Quia conoupicit ; effacer par conséquent les mots précédents:

Audifilia etc.

78.—Anniversaire de la Dédicace d'une église. Supprimer la rubrique ;

Praedictae orationea debent aumi quotieaoumque occurrennt plurea commemo-

rationes de anniveraario dedicatioMs ecclesiae. Cette
^
rubrique doit être

placée au commencement du missel, après les rubriques générales,
. .

Dans la même messe, première rubrique, au lieu de : Ut tn domimca m
Albia, il faut mettre : ut suprà,fol
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79.—Messe du Saint-Saoromcut de l'Eucliaiiïtie, supprimer : Oloria in

cxceUia Deo, avec la rubrique qui suit.

80.—Alesso do la Ste. Vierge in Adoentu. Conserver la rubrique relative

ù la préface coinme suit :
" Praefatio ; Et te in vencratione heatae JUctnae, fol. .,

«luaedicitur et in sequentibus missis de S. Maria, etiain tempore paschali, a'cI

infra quascumque octavas si ejus missa dicatur. "

81.—La rubrique avant la messe pro sponso et aponaa doit être réformée
cortime suit. (Voir la feuille ci-jointe, Is°. 8.)

82.—Oraison j^ro praelatis t&c. Yème parmi les oraisons ad dlversa,

sui)priraer le mot ejusdem dans la conclusion.

83.—Môme remarque sur la postcommunion ^;'o concordia in congregatione
sei'vanda, la Oèuie des oraisons ad divcrsa.

81.—Oraisons j9ra coUatione saororum ordinum. La poBtcommnnion doit

avoir pour conclusion : Qui vivis etc.

85.—Dans l:i nouvelle messe ])our rimmaculôe-Conception, à la préface, il

faut dire : in conceptione immaculata.

86.—Le 23 janvier, dans le euppl 'inent, iTic'trc le titre suivant : In festo
desponsationis È. M. Virginis cum sancto Joseph.

87.—Messe de la Ste. Couronne d'épines, rubrique après l'oraison, lire : et

dicitur ejiisdem Evangelium in fine.

88.—S. Isidore (15 mai), supriincr après l'épître, la note : Tempore paschali.

89.—S. Jean Ncpomucène, verset. Ecoles. 23 : Beatus qui in lingua sua
nou est lapsus. Il faut lire : Beatus fjui lingua sua etc.

90.—Messe du Saint Cœ^r de Marie, La conclusion de la Secrète doit être :

Per ewndem Dominum etc.

91.—A la messe de fous les Saints souverains pontifes, placée au coinmen-
cenient de Juillet dans le supplément du missel, il faut lire dans la secrète :

Jnunaculata hosila.

92—Sainte Pulchérie, après l'Evangile, Credo ratione dominicae.

93.—La messe de Sainte Véronique Juliani doit être mise sous la date du 9.

juillet.

94.—Ste. Hélène (18 août). Credo, ratione octavae Asaumpiionis. •^

95.—La conclusion de la post communion de Ste. Galla doit être : Per*
euindem.




